
Direction départementale
des territoires et de la mer
Service police de l’eau 
et milieux aquatiques

Arrêté n° 2022-1050 portant mise en vigilance des usages de l’eau sur le bassin de
l’Adour médian

La préfète,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le livre II, titre 1er du code de l'environnement, et notamment ses articles L211-3,
R211-66 à R211-70 et R216-9 ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le décret n°2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la
ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

VU le décret du 17 août 2021 nommant Monsieur Daniel FERMON en qualité de
secrétaire général de la préfecture des Landes ;

VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Madame Françoise TAHÉRI,
préfète des Landes ;

VU l’arrêté d’orientation bassin du 2 juillet 2021 relatif au renforcement de la
coordination des mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du 10 mars 2022 du préfet de la région Occitanie, préfet coordonnateur
du bassin Adour-Garonne, portant approbation du schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux 2022-2027 du bassin Adour-Garonne et
arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;

VU l’arrêté du 10 mars 2022 du préfet de la région Occitanie, préfet coordonnateur
du bassin Adour-Garonne, portant approbation du plan de gestion des risques
d'inondation du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 5 juillet 2004 fixant un plan de crise sur le bassin de
l’Adour en période d’étiage et ses arrêtés inter-préfectoraux modificatifs ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 6 juillet 2004 fixant les débits seuils de restriction et
les débits minimums de salubrité sur les cours d’eau ré-alimentés des bassins du
Midou(r) et de la Douze et ses arrêtés modificatifs ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 19 mars 2015 portant approbation du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 juin 2008 fixant les débits seuils de restriction et les
débits minimums de salubrité sur les cours d’eau ré-alimentés du bassin de l’Adour ;

VU l’arrêté préfectoral n°2017-1534 du 07 juillet 2017 fixant le plan de crise applicable
sur le bassin de l'Adour dans les Landes et son arrêté préfectoral modificatif ;
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VU l'arrêté préfectoral n°1-2022-CMEFP du 31 janvier 2022 donnant délégation de
signature à Monsieur Daniel FERMON, secrétaire général de la préfecture des Landes ;

CONSIDÉRANT la valeur du débit de l'Adour à la station hydrométrique d'Audon le
18 juin 2022 inférieure à la valeur de 8,2 m³/s,

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires et de la mer des
landes,

ARRÊTE :

Article 1 

La mesure de vigilance (niveau 1), prévue à l’article 8 de l’arrêté préfectoral n°2017-
1534 du 7 juillet 2017 est applicable à partir du mercredi 22 juin 2022 à 14 heures.

Cette mesure consiste en :

- L'alerte de tous les usagers effectuant des prélèvements d'eau sur les risques de
restrictions pouvant être mises en œuvre dans le cadre du plan de crise
départemental ;

- L'activation de la cellule de crise ;

- L'interdiction des manœuvres de vannes et empellements des ouvrages de
stockage, de régulation des eaux ou de dérivation des eaux des retenues et des
moulins ;

- L'interdiction de remplissage des réservoirs de stockage d'eau.

Sont exclues de cette interdiction les empellements et manœuvres de vannes visant
à assurer l'écoulement du débit réservé ou, à défaut, du débit entrant si celui-ci est
inférieur au débit réservé.

Article 2 

Ces dispositions s’appliquent jusqu’au 31 octobre 2022, ou seront préalablement
abrogées par un nouvel arrêté préfectoral.

Article 3

Le présent arrêté sera adressé aux maires des communes concernées pour
information et affichage en mairie et publié sur le site internet de la préfecture de
Landes.

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture des Landes, la directrice départementale des
territoires et de la mer, les maires des communes concernées, chaque personne,
structure ou établissement effectuant en temps normal des prélèvements d'eau à
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